
Les ongles du nourrisson peuvent être coupés à partir de lʼâge de 1 mois lorsque la peau nʼadhère plus à lʼongle. Il convient de couper les ongles au cours du sommeil de lʼenfant pour éviter de ne le blesser lors
de ses mouvements. Couper les ongles au carré et arrondir légèrement les angles.
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